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CHAMBRE DES REPR.l!SENTANTS. 
(SÉANCE DU 22 FÉVI\IER 18ot.) 

BUDGET 

POUR L'EXERCICE 1852. 

Le Budget des Non-Valeurs et des Remboursements s'élève à 1,958,000 francs. 
La seule différence qu'il présente, comparativement à celui de l'exercice 1851 , pro 
vient d'un supplément de crédit de 40,000 francs, réclamé pour remboursement 
des postes aux offices étrangers. Cette augmentation est due aux effets de la con 
vention additionnelle conclue avec la France le 27 avril 1849, qui a substitué la 
livraison <les lettres à la pièce à la livraison des lettres au poids. 
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PROJIT DE LOI. 
·--_----;;--=-~-:;--:;, _52J ••••• 

UOI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et de 
l'avis de Notre conseil des Ministres; 

Nous AVONS ARR~TB E1' ARR~TONS 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
des Finances. 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget des Non-Valeurs et des Remboursements est 
fixé, pour l'exercice 1852, à la somme de ·un million neuf 
cent cinquante-huit mille francs ( 1,9n8,000 francs), confor 
mément an tableau ci-annexé. 

Donné à Laeken, le 2-l février 1851. 
I,ÉOPOLD. 

PAR LE Roi: 
Le Ministre des Finances, 

FRÈRE-ORBAN. 
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BUDGET DES NON-VALEURS ET DES REMBOURSEMENTS. 

CRl~DIT 
DÉSIGNATION ll'f..11.\lll>t l'OUR 1.'Ex,11c1cE 18!S2. -- 1' -·-· Arlitles. TOTAL. 

DES JIÉPENSES ET SER\'lCES. 
CII.\RCF.S CIIARGF.S 

ordinaires el rer- extraordinaires cl 
manentes. temporaires, 

CHAPITRE PREMIER. 
llOJ-\'A1,n:11s. 

f Noo-Yaleurs sut '3 con1ribu1ion fondëre . 310,000 , .. 

2 - - personnetle . S!S5,000 . . 
1 3 - sur le droit de patente. 80,000 .. " 
> 788,000 

4 - sur les rtde,a11cts des miots . 18,000 . . 
1 5 - sur le droit de ,Ubil des boissons alcooliques . 15,000 .. . 

6 Décharge ou remise du droit de patente pour inactivité de bateaux, 11),000 . . 
[Les crédils portés au présl!nl cbapilre ne sonl p<>Îlll li1nilatifs.) 

CHAPITHE JI. 

RE.llJIOV llSEIIEllTS. 

1 Restitution Je droits perçus abusircmcnt. 28,000 ,, . \ 

Contributions i 
s directes, doiwnu Remboursement rie la façon d'ouvracres i brlsés par les at:ents de la carantie. . 1,000 • . 

1 

et accises. 
0 \ Remboursement du péage sur l'Escaut 800,000 • n 

10 ~ Besthution de droits, amendes, frais, etc., 
Enregistrement perçus abusivement en matière d'enre- 1,170,000 ' ) iislrement, de domaines, etc. - Rem- > 

domaints el forits. ourscment de fonds reconnus appar- 
, tenir à des tiers. . • . . . . . 250,000 • . 

11 Trésor public. - Remboursements divers 1,000 . . 
22 Postes. - Remboursement des postes aux offices étrani:ers . 80,000 . . 

1 

15 Déficit des divers comptables de l'.Êtal 10,000 n . l 
i 

! Les crédil5 portés au présent chapitre ne sont point lirnitatifs.) 

1 
TOTAL DU JllDCET Dts lfOll"-\"ALEDIIS ET DES IIEJl&OUBSE.IE:ITS. fr. 1,958,000 n . 1,958,000 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
de ce jour. 

LÉOPOLD. 
PAn I,E Ro,: 

Le JJ1inist1'e des Finances, 

FRÈRE-ORBAN. 
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DÉVELOPPEHBNTS DU BUDGET DES NON-VALEURS 

NUMÉRO 

de, 

Al\TICLES. 

DÉSIGNATIOI'f DES DÉPENSES ET SERVICES. 

2 

3 
4 

0 

'i 
8 

CHAPITRE PREMIER. 
sox-v ALEUIIS. 

Non-Valeurs sur la contribution foncière • • 
personnelle. 

sur le droit de patente 
sur les redevances des mines. • 
sur le droit de débit des boissons alcooliques. 

uécharge ou remise du droit de patente pour inactivité de bateaux 
( Les crédits portés au présent chapitre ne $Onl ,,oint limitatifs.) 

TOUL 1)11 CHAl'ITR! I". . . fr. 

CHAPITRE Il. 

Cotilributions directes, 
douanes r.t aceises, 

Il 
10 Enreqistrement , 

et domaines. 

11 

12 
is 

RE lll BOURS 1!11 tl'iTS. 

- Bestitution de droits perçus abusivement. . , . 

l Rembour~emcnl de la façon d'ouvrages brisés par les agents de la garantie . • • • • • . . . . • . . 

1 Bcmboursement du J>éa,Jc sur l'Escaut 
Restitution des droits, amendes, r,·ais, Plc., perçus abusivement 

en matière d'enregistrement , Je domaines , etc. - Bembcurse 
ment de fonds reconnus appartenir à des tiers . • . . . . 

Trésor public. - Remboursemenls divers • 
Postes. - Remboursement <les postes aux offices étrangers 
Déficit des comptables de l'.Élat . 

(Les crédits portés au présent chapitre oc sont pelnt limitatifs.) 

Torvr, 11u c11Arr1u JI. . . fr. 

CnAPITRE 1. Non-Valeurs 

11. Bernboursemcnts 

ÎOTAtx. • fr. 
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ET DES JtEmtBOURSllftlENTS, 1•oun L'EXEUCICE 18a2. 

(N° H9.] 

CIUtDJT CRÉDIT DIFFÉRENCES. 
DEillA!ŒI! VOUJl 1.'tXEIICICB 18!)2. ,l10ué 

, ,._ -- ---..,-;-. Obseraations. roua L'une 1er. 
CHARGES CIIARCES 

TOTAL. oulân,iru 1:1. pcr .• u\oordin.lire:iC'L 1851. .&CC1111E~t,LTIO!'. PUll~\tTIOl"- 
m1n~AlU, tenapor11ru. 

1 
1 

3 l0,000 310,000 310,000 i 
Il " 1 

n 

355,000 " 351$,000 ~355,000 " 
1 

• 
80,000 Il 80,000 80,000 " 1 " 
18,000 Il 18,000 18,000 Il Il 

lo,000 Il lo,000 1 ll,000 )• ,, 
10,000 Il 10,000 10,000 " " 

---·--- ------ 
788,000 Il 788,000 788.000 ,, :, 

28,000 " 28,000 ~8,000 • " 

1,000 Il 1,000 1,000 " Il 

800,000 " 800,000 800,000 )1 n 

2150,000 Il 2150,000 250,000 Il n 

J,000 " 1,000 1,000 " " 
80,000 h 80,000 -40,000 -40,000 Il 

10,000 " 10,000 10,000 " Il 

1,170,000 n 1,170,000 1, U0,000 -40,000 " 
-- --- 

D11rtREN'CE F.i' PLDS, . 40,000 

788,000 " 788,000 788,000 ,. 

1 

" 
1,170,000 Il l, 170,000 1,130,000 40,000 " 

1,0~8,000 u 1,0i58,000 l ,9l0,000 40,000 Il 

--- 
Auo,1iEl'ITAT10l'I. :40,000 


